
1 
UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 

2 rue du Doyen-Gabriel-Marty - 31042 Toulouse cedex 9 - France - Tél. : 05 61 63 38 38 - Fax : 05 61 63 37 42 - www.ut-capitole.f r  

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 23 mars 2021 

 
 

DELIBERATION 
N°CFVU-2021-03-AES-026 

 
relative au régime des études et contrôle des connaissances du 

 
diplôme d’université Classe Préparatoire aux Études Juridiques et Économiques 

 
Année universitaire 2021/2022 

 
 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de faculté en date du 25 février 2021 

 

 
La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives 
au régime des études et contrôle des connaissances du diplôme d’université Classe Préparatoire aux Études 
Juridiques et Économiques. 

 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1. Objectifs de la formation 
 
1.1- Le DU Classe Préparatoire aux Études Juridiques et Économiques (DU CP EJE) offre une 
formation universitaire généraliste permettant aux étudiants d’améliorer leur niveau de français 
et d’acquérir des connaissances de base en économie, histoire, droit, comptabilité, 
mathématiques et anglais et des compétences liées à la méthodologie universitaire française. 

 
ARTICLE 2. Accès de plein droit 

 
2.1 - L’inscription annuelle au DU classe préparatoire aux études juridiques et économiques est 
ouverte de plein droit en formation initiale : 

- aux étudiants étrangers, titulaires d’un diplôme équivalent au baccalauréat et justifiant d’un 
niveau de français A2 minimum – B1 souhaité ; 
- aux étudiants étrangers ayant déjà validé une année d’étude supérieure dans une université 
française ou étrangère et justifiant d’un niveau de français A2 minimum – B1 souhaité ; 
- aux étudiants étrangers, titulaires d’une licence et justifiant d’un niveau de français A2 
minimum – B1 souhaité ; 
- aux étudiants qui s’inscrivent dans le cadre de la convention signée avec le CSCSE 
(représenté par CHIVAST) le 21 mai 2008 ; 
- aux étudiants qui s’inscrivent dans le cadre de la convention signée avec l’Université CUEB 
le 17 juillet 2018. 
 

Compte tenu des contraintes d’organisation des enseignements, la capacité d’accueil de cette 
formation est limitée à 22 étudiants. 
 

ARTICLE 3. Autres possibilités d’accès  
 
3.1 - Les étudiants qui n’ont pas un accès de plein droit à cette formation peuvent être autorisés 
par le Président de l'Université sur avis d'une commission, à s'inscrire après validation des 
études, expériences professionnelles ou acquis personnels. 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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3.2 - Ce diplôme est également ouvert aux personnes ayant bénéficié soit d’une validation 
partielle des acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en 
France ou à l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles ou des 
acquis personnels dans le domaine. 

 
ARTICLE 4. Redoublement 

 
4.1 - Le redoublement est autorisé une fois sur décision d’une commission composée des 
enseignants et présidée par le doyen de la faculté d’Administration et de Communication. 
 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 5. Organisation de la formation 
 
5.1 - Le DU Classe Préparatoire aux Études Juridiques et Économiques (DU CP EJE) est 
composé d’unités d’enseignement (UE) et ne donne pas droit à des crédits (ECTS). Les modalités 
de contrôle des connaissances sont explicitées en annexe du présent document. 

 
5.2 - L’enseignement est dispensé en français. 

 
5.3 - La présence aux enseignements est obligatoire. Un absentéisme non justifié dépassant 10% 
du volume horaire de chacun des semestres de la formation entrainera l’exclusion de l’étudiant 
des enseignements et des examens terminaux. 

 
 

TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 6. Organisation des examens 
 
6.1 - Il existe une session d’examen dont les dates sont arrêtées en début d’année par 
l’établissement. Aucun examen ne peut avoir lieu en dehors des dates définies pour l’organisation 
de ces sessions. 

 
ARTICLE 7.  Modalités d’organisation de la session d’examen 

 
7.1 - Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont évaluées : 
► par un contrôle continu  
► par un examen terminal à la fin de chaque semestre 
 
7.2 - Contrôle continu : 
Le contrôle continu s'effectue lors des séances de travaux dirigés. 
La note attribuée dans le cadre du contrôle continu résulte notamment d’une ou plusieurs 
épreuves pouvant être réalisées sous forme d’écrits, d’oraux, de projets ou de travaux de groupe. 
Les travaux dirigés sont assurés et notés sous la responsabilité des enseignants titulaires du 
cours. 
 
7.3 - Examen terminal : 
Le contrôle terminal fait l’objet d’une session écrite ou orale à la fin de chaque semestre. 
Toute absence injustifiée à l’examen terminal est sanctionnée par la note 0.  
Les justificatifs d’absence à une épreuve doivent parvenir à la scolarité dans les 10 jours qui 
suivent la fin de la session d’examen. 

 
ARTICLE 8. Modalités d’organisation de la session de rattrapage  

 
8.1 - Il n’est pas organisé de session de rattrapage. 
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TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 
 

ARTICLE 9. Condition de validation des unités d’enseignement et des semestres 
 

9.1 - Les unités d'enseignement (UE) sont validées isolément ou par compensation. 
 
► Isolément :  
Une UE est définitivement acquise dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne (note d'examen 
+ note de contrôle continu). 
 
► Par compensation :  
Le semestre est validé sur la base de la moyenne générale des notes obtenues à l'ensemble des 
UE qui le composent plus le cas échéant des bonifications dues aux matières facultatives, soit 
un total de points de 100/200 pour le semestre 1 et 140/280 pour le semestre 2. Dans ce cas, les 
UE où le candidat n'a pas obtenu la moyenne sont validées par compensation.  
 
9.2 - Les semestres sont validés isolément par compensation  
 
► Isolément :  
Un semestre est acquis dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne. 
 
► Par compensation : 
La compensation est organisée entre les 2 semestres consécutifs du même niveau sans note 
éliminatoire. 

 
ARTICLE 10. Délivrance du diplôme 

 
10.1 - Le diplôme est validé dès lors que l’étudiant y a obtenu la moyenne (240/480). 
 
10.2 - L’obtention du DU Classe Préparatoire aux Études Juridiques et Économiques (DU CP 
EJE) donne lieu aux mentions suivantes : 

 
- PASSABLE : Quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99 
- ASSEZ BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99 
- BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99 
- TRES BIEN : Quand la note moyenne est au moins égale à 16 
 

 
Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 
Hugues KENFACK 

 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire 

 
 

 
 
PJ : annexe 1 - Régime des études et contrôle des connaissances
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ANNEXE  1 - REGIME DES ETUDES ET CONTROLE DES CONNAISSANCES 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2021-2022 

 
DU Classe Préparatoire aux Études Juridiques et Économiques (DU CP EJE) - SEMESTRE 1 

 
 
 
 

SEMESTRE 
1 

Enseignements Statut 
Heures 

CM 
Heures 

TD 
Modalités 

d’évaluation 
Coef 

Points 
Contrôle 
continu 

Points 
Contrôle 
terminal 

Total Points 
Enseignement 

UE 1 
Français 
Langue 

Etrangère 

Compréhension orale Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

Compréhension écrite Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

Expression orale Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

Expression écrite Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 2 
Méthodologie du travail 

universitaire 1 
Obligatoire  39h 

Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 3 
Approche du contexte 

historique et civilisationnel 
français 

Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 4 
Français juridique et 

introduction aux principes du 
droit 

Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

2 20 20 40 

UE 5 Introduction à l’économie Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 6 
Savoir-faire interculturel et 

insertion 
Obligatoire  39h 

Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

TOTAL 
Semestre 1 

   331h30   100 100 200 
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ANNEXE  1 - REGIME DES ETUDES ET CONTROLE DES CONNAISSANCES 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2021-2022 

 
DU Classe Préparatoire aux Études Juridiques et Économiques (DU CP EJE) - SEMESTRE 2 

 

 

SEMESTRE 
2 

Enseignements Statut 
Heures 

CM 
Heures 

TD 
Modalités 

d’évaluation 
Coef 

Points 
Contrôle 
continu 

Points 
Contrôle 
terminal 

Total Points 
Enseignement 

UE 7 
Français 
Langue 
Etrangère 
 

Compréhension orale Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

Compréhension écrite Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

Expression orale Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

Expression écrite Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 8 
Méthodologie du travail 
universitaire 2 

Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 9 Histoire Politique et Sociale Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 10 
Introduction au droit privé et au 
droit public 

Obligatoire  58h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

2 20 20 40 

UE 11 Economie Obligatoire  39h 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

2 20 20 40 

UE 12 Introduction à la Comptabilité Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 13 Anglais Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 14 Mathématiques Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

UE 15 Sociologie Obligatoire  19h30 
Contrôle Continu 
Contrôle Terminal 

1 10 10 20 

TOTAL 
Semestre 2 

  292h30   140 140 280 

TOTAL 
ANNEE 

  624h   240 240 480 

 


